
 

 
 
 
 
 
Copie à Madame la Directrice Interrégionale  

 
  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SLP FO Justice du CD d’Eysses 
Le : 19/05/2022 

Adresse du Bureau local :Rue Pierre Doize  47300 VSL 
 

Mail : 
 

Tel : 

Madame la Directrice, 

Le Bureau Local de FO Justice du CD d’Eysses souhaite attirer votre attention sur les fortes 

chaleurs qui ont démarré et vous prie d’en tenir compte dès aujourd’hui sans attendre l’été   

qui pourrait être long en cas de météo infernale !!!  

Plusieurs problèmes se posent et nous exigeons qu’ils soient réglés ! 

- Dès septembre 2021, le Bureau Local FO Justice du CD d’Eysses vous avait alerté qu’en cas de 

fortes chaleurs le port du GILET PARE-LAMES serait problématique.  

Ceux-ci sont mal-taillés, trop grand ou trop petit malgré une prise de mesure individuelle et 

pas forcément bien adapté aux personnels féminins. A l’heure ou le SNFO Justice réclame que 

ce gilet soit porté uniquement  dans les quartiers spécifiques, nous vous demandons de revoir 

votre positionnement à ce sujet.   

 -Depuis de nombreuses années, le Bureau Local FO Justice du CD d’Eysses réclame que les 

protections solaires des vitres au Mirador soit changées, car elles sont dans un piteux état. 

Outre le problème de visibilité que cela pose (avec le soleil dans les yeux, et des vitres jamais 

nettoyées on y voit nettement moins bien…), les miradors sont chaque été des fours solaires 

ce qui nous oblige à recourir à la climatisation de façon excessive. 

 -Les climatisations du CD n’ont pas été révisées cette année. Un nouveau prestataire devait 

arriver ? Où est-il ? Il ne faudra pas réagir à la première panne ! Quid également du bureau du 

surveillant QD (si nous pouvons appeler ça un bureau) toujours pas doté de clim !  

 En parlant de panne, la climatisation du bureau du surveillant du Bat D ou plutôt le local 

technique dans lequel est positionner l’agent est toujours en panne et cela depuis plusieurs 

étés ! (Nous n’accepterons aucunes excuses, budget, prestataires cela n’a que trop perdurer 

malgré nos nombreuses sollicitations)   

A compter du 15 juin 2022 et en fonction de la chaleur, nous conseillerons à tous les collègues 

du Centre de Détention de ne pas accepter ces postes de travail si la climatisation n’est pas 

réparée ou installée !!!                    A vous de choisir 

Prendre la Caisse à Outils ou les Clefs du Bâtiment ! 

Bien Cordialement 

 


